
 



 

 

 

 

ECOLE SAINT JOSEPH – ARRAS 
 

 

Autorisation valable pour l’année scolaire 2019 - 2020  

 
 

Dans le cadre des activités scolaires, des images fixes ou animées sont réalisées. Elles seront envoyées aux 
correspondants, placées dans le journal ou sur le site Internet de l’école. 
Certaines pourront illustrer des articles ou des sites de pédagogie choisis en fonction de leur sérieux et sans caractère lucratif. 
Nous sollicitons donc votre autorisation pour les utilisations des photographies ou vidéo représentant votre enfant. Nous 
vous tiendrons informés de toute utilisation des documents réalisés. 

 

Le chef d’établissement 
 
 

Placez une croix dans les cases 

 

 
Utilisations 

 
D’accord 

 
Pas d’accord 

Accord pour que mon enfant ..................................... soit 
photographiée ou filmée dans le cadre des activités scolaires. 

  

Accord pour l’envoi des images fixes ou animées aux 
correspondants (pour que les enfants qui correspondent se 
connaissent mieux). 

  

Accord pour la publication des photographies dans le journal de 
l’école (le journal est envoyé aux correspondants et distribué dans 
les familles). 

  

Accord pour la publication sur le site Internet de l’école 
(consultable du monde entier). Les légendes des images ne 
comporteront pas de renseignements susceptibles d’identifier 
précisément l’élève (ni nom de famille ni adresse). 

  

Accord pour la publication de photographies ou vidéo en 
illustration d’articles ou de sites Internet traitant de pédagogie. 

  

Accord pour la prise de vue de début d’année par un 
photographe pro 

  

 

 
 

Date et signature des parents (faire précéder de la mention lu et approuvé) 

 
 
 
 
 
 

 

DEMANDE D’AUTORISATION D’UTILISER DES IMAGES FIXES OU ANIMEES 

REALISEES DANS LE CADRE SCOLAIRE 



 
 
 
 

 
 
 



 

Autorisation de diffusion 

 
 

ECOLESAINT JOSEPH ARRAS REPRESENTANT LEGAL 
 

26 Rue des Louez Dieu  

62000 ARRAS M. / Mme / Mlle ………………………….……………… 

……………….…………………………….……………… 
 (NOM Prénom) 

 

Mail : ecolestjoarras@saintjo.fr 
 représentant légal de l’enfant : 

 (NOM Prénom) 

 
 

Photographies et enregistrements sonores 
S’agissant de photographies ou d’enregistrements sonores de sa voix, et sous réserve de préserver l’intimité de sa 
vie privée et que le fichier informatique les contenant ait fait l’objet d’une déclaration préalable à la Commission 
nationale informatique et liberté, vous nous autorisez sans contrepartie financière, pour une durée de ans à 
dater de la présente, à reproduire et à diffuser ces photographies ou ces enregistrements pour une communication 
au public la plus large (le monde entier) sur l’Internet ou sur tous supports, notamment cédérom, dévédérum, y 
compris par voie d’édition d’ouvrages papier ou par représentation sur grand écran, soit directement, soit par 
l'intermédiaire de tous tiers ou organismes autorisés dans toute manifestation, notamment, marché, festival ou salon, 
manifestation culturelle aux fins de démonstration, information ou de promotion des réalisations de notre établissement. 

 
Créations de formes originales (dessins, écrits, photographies et toutes sortes de réalisations) 
S’agissant des créations (dessins, écrits, photographies et toutes sortes de réalisations intellectuelles) que votre 
enfant serait amené à réaliser dans l’enceinte de notre école, vous nous autorisez sans contrepartie financière à les 
utiliser pour le Monde entier et pour la durée des droits d’auteur, au fur et à mesure de leurs naissances, à des fins 
non commerciales et dans un but strictement pédagogique ou éducatif. 

 
En particulier, vous nous autorisez à réaliser la fixation matérielle de ces créations par tous les procédés techniques, 
notamment, par enregistrement numérique, magnétique, sur tous supports et en tous formats, tels que cédérom, 
dévédérom, vidéogrammes et de manière générale par tous les moyens susceptibles de "capter" lesdits éléments, 
y compris par voie d’édition d’ouvrages ainsi que par impression, chargement, affichage, passage, transmission ou 
stockage permanent ou précaire dans un support de masse, ou via un réseau. 

 

Enfin, vous nous autorisez à communiquer ces créations au public par toutes voies de diffusion,  par réseau,  ou en ligne, 
tel Internet, y compris dans le cadre de représentations sur grand écran, soit directement, soit par l'intermédiaire de tous tiers 
ou organismes autorisés par nous, en tout ou en partie dans toute manifestation, notamment, et d’une manière générale, 
dans toute manifestation aux fins de démonstration, d’information, de formation et fête scolaire. 

 

Je donne mon accord à : (compléter par oui ou par non) 

 la diffusion des photographies de mon enfant ……………… 

 la diffusion d’enregistrements sonores de sa voix ……………… 

 la diffusion de créations réalisées par mon enfant en classe ……………… 

Date et Signature (Ajouter la mention manuscrite « Lu et approuvé - Bon pour accord ») 
 

……………..……………………………………………………………….. 

A ………………………………………… , le ………………………………… 

: 

mailto:ecolestjoarras@saintjo.fr

